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Résumé général 

Remerciements 

Abréviation 
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ANMS : Agence Nationale de la Météorologie du Sénégal 

APIX : Agence Nationale charg®e de la Promotion de lôInvestissement des grands travaux 

ONAS : Office National dôAssainissement du S®n®gal 

A compléter 

 

INTRODUCTION  
 
 

Les inondations constituent lôun des fl®aux les plus graves au S®n®gal. Au cours des 28 dernières 

années (1980-2008), elles ont affecté plus de 600 000 personnes, déplacé des milliers de familles, tué plus 

de 45 personnes et causé des pertes estimées à plus de 42 millions de US dollars
1
. Elles touchent aussi 

bien les zones urbaines que rurales mais leurs causes sont différentes.  

 

Dans les régions, les inondations sont provoquées par les crues des rivières et des fleuves dues aux 

fortes pluies notamment à Saint-Louis, Matam, Tambacounda, Kédougou, ou à une conjonction de fortes 

pluies et dôun manque de syst¯me fonctionnel de drainage (Kaolack, Fatick) ou encore lôintrusion des 

eaux de mer entraînant la salinisation des terres arables dans les zones côtières (Delta du Saloum).  

 

Dans les zones périurbaines de Dakar, les inondations sont devenues une réalité omniprésente qui 

affecte directement les populations pauvres. En 2008, ces inondations ont affecté plus de 250.000 

familles et caus® des d®g©ts importants, côest ainsi que 88 ®coles et 12 centres de sant® se sont trouv®s 

inondé
2
. Les causes sont complexes et ne sont pas seulement liées à lôaugmentation des pluies de la 

dernière décade, mais également à l'absence de système efficace de drainage des eaux de pluie, la 

remontée de la nappe phréatique, la croissance urbaine incontrôlée et la construction de maison et de 

quartiers dans les bas fonds. Il est probable que les changements climatiques et notamment 

lôaccroissement de la variabilit® des pr®cipitations et lôaugmentation du niveau de la mer favoriseront 

davantage l'inondation des zones côtières. Ces inondations sont dôautant plus d®sastreuses quôelles sont 

récurrentes provoquant au fil des années des effets cumulatifs, des souffrances humaines et des pertes 

matérielles considérables. 

 

Vers la fin du mois dôAout 2009, en raison de fortes pluies de graves inondations ont touché a 

nouveau le Sénégal,  particulièrement Dakar mais aussi le reste du pays en particulier à Saint-

Louis, Dagana, Kaolack, Kaffrine, Mbour, Kolda, Thiès, Tambacounda et Sédhiou. A Dakar, ce sont 

les quartiers sous-équipés et les zones péri urbaines qui ont été les plus touchées. A Pikine et à 

Guédiawaye, ces inondations ont causé des dégâts importants au niveau des logements, écoles, centres de 

santé, routes, places de marché, lieux de cultes, r®seaux dôapprovisionnement en eau potable et 

dôassainissement, et sur dôautres biens et services publics. Le Plan National dôOrganisation des Secours, 

dénommé Plan ORSEC qui est le principal outil de gestion des crises et catastrophes au Sénégal, a été 

déclenché le 27 août 2009.  

 

Ce rapport présente les résultats de lô®valuation conjointe des besoins post inondation qui a été 

conduite, ¨ la demande du Minist¯re de lôEconomie et des Finances, et sous la direction du Ministère de 

                                                             

1 EM-DAT: The OFDA/CRED International Disaster Database, Université catholique de Louvain, Brussels, Belgium (2009) 
2 Revue annuelle du DSRP (dans son rapport de synthèse ς version finale de Juillet 2009) 
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lôint®rieur, du 26 octobre au 13 novembre au S®n®gal. Cette ®valuation comporte trois objectifs (i) évaluer 

les dommages et les pertes dues aux inondations sur le secteur public et les secteurs productifs, estimer 

lôimpact global sur le d®veloppement socio-économique, (ii) identifier, chiffrer, et prioriser les besoins de 

relèvement et de reconstruction et (iii) assister le gouvernement dans le d®veloppement dôune strat®gie a 

long terme pour la r®duction des risques dôinondations et la mitigation de ses impacts. Lô®valuation a ®t® 

préparée par le Gouvernement avec lôassistance technique de la Banque Mondiale, de la Facilité Globale 

pour la Prévention des Catastrophes et le Relèvement (GFDRR), des Nations Unies, et de la Commission 

Européenne. Elle été financée par le GFDRR avec le soutien des Gouvernements du Luxembourg et de la 

Suède, des agences des Nations Unies et des autres partenaires techniques et financiers.  

 

Le champ de lô®valuation concerne surtout sur les zones p®riurbaines de Dakar qui ont été fortement 

affectées conformément aux termes de références en annexe xx. Cependant, la mission a également 

procédé  à une évaluation sommaire des dommages, des pertes et des besoins, notamment dans les secteur 

de lôagriculture, de lô®ducation et de la sant®, dans les régions de lôint®rieur du pays qui ont ®t® affectées, 

tel que les régions de Saint Louis, Matam, Tambacounda, Kédougou, Kaolack et Kaffrine. La mission est 

consciente quôune évaluation complète et multisectorielle des besoins ces régions du pays nécessiterait 

des investigations complémentaires, notamment pour définir une stratégie à long terme pour la réduction 

des risques dôinondations 

 

Cette évaluation doit permettre de guider le Gouvernement et la communauté des bailleurs de 

fonds pour cibler les investissements de relèvement et réhabilitation, et de reconstruction et de 

réduction des risques des inondations. Elle devrait également permettre de renforcer la coordination des 

partenaires techniques et financiers et dôacc®l®rer la mobilisation des ressources. Une formation aux 

m®thodes dô®valuation a ®t® dispens®e et a permis aux partenaires du Gouvernement de sôapproprier les 

outils dô®valuation et de renforcer ainsi leurs capacit®s. 
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CHAPITRE I : LES INONDATIONS DE 2009  
 

Ce chapitre est structuré en quatre parties comprenant : (i) une présentation du contexte social, 

économique mais aussi climatique et hydrologique du pays et des principales zones affectées ; (ii) une 

description des inondations de 2009 et de leur ampleur ; (iii) une présentation des réponses apportées par 

le Gouvernement et ses partenaires techniques et financiers suite à ces inondations.  

 

1.2 Le contexte économique, social et climatique du pays et des zones affectées 

 

 

1.2.1 Le contexte économique et social  

Le Sénégal (figure 1 à insérer) ®tait parmi les pays les plus prosp¯res en Afrique de lôOuest et m°me 

dans lôensemble du continent africain entre 1990-2005 avec un taux de croissance annuel moyen de 

5%. Mais lô®conomie du S®n®gal a connu un ralentissement de la croissance ®conomique depuis lôann®e 

2006 du fait de la vulnérable aux chocs externes. Elle connait depuis la fin de lôann®e 2008 une r®cession 

suite à la hausse des prix des produits alimentaires et énergétiques. La crise financière internationale a 

aussi fortement marqu® lô®conomie ¨ travers une diminution de la demande  internationale du phosphate 

des investissements directs ®trangers, ainsi que la baisse des transferts de lôext®rieur.  

Avec un PIB par tête de 1000 dollars US et un effectif démographique de 12 000 000 dôhabitants, 

50% de la population du Sénégal vit au-dessous du seuil de la pauvreté. Le pays caractérise par une 

dualité socio-économique entre Dakar et ses agglomérations fortement urbanisées, et le reste du pays, 

notamment les régions situées au sud-est du pays qui sont moins développé et plus agraire. La région de 

Dakar où sont concentrés 60% de lô®conomie nationale pr®sente un degr® de d®veloppement plus marqu® 

et plus avancé que le reste du pays. Dakar est largement plus riche et plus peuplé sur un espace plus 

r®duit, seulement 0.3% de la superficie totale du S®n®gal, alors quôil abrite plus de 20% de la population 

totale, avec une vitesse dôurbanisation tr¯s soutenue. En 20 ans, la population de la r®gion de  Dakar sôest 

accrue de plus de 1 000 000 personnes. La part de la population vivant en-dessous du seuil de pauvreté est 

la plus faible à Dakar (13% dans la ville de Dakar) par rapport à la moyenne nationale (source à 

compléter par  Noro Andriamihaja )..  

La pr®dominance de lô®conomie informelle et du ch¹mage est notoire au S®n®gal. La part du secteur 

informel repr®sente 41% de lô®conomie totale tandis que le taux dôoccupation de la population est de 

38,7% en 2006, et le taux du chômage avoisine 13 %, avec le niveau du salaire mensuel médian 

avoisinant 68 dollars US dans le secteur informel à Dakar. Les dépenses alimentaires comptent pour 45,6 

% du budget des ménages tandis que le paiement des loyers consomme 20% de leur budget. De par 

lôinsuffisance de la production agricole qui nôarrive pas ¨ couvrir le besoin de la moiti® de la population
3
, 

le Sénégal en est arrivé à dépendre structurellement des importations pour couvrir le déficit alimentaire. 

                                                             

3 Dôapr¯s le PAM, la campagne agricole de 2007/2008 nôa couvert que 24% des besoins alimentaires du 

pays.  
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Lôacc¯s de la population au service de base sôest am®lior® depuis les derni¯res ann®es avec un 

rythme différent entre Dakar et ses agglomérations et le reste du Sénégal. Le taux dôalphab®tisation 

des adultes de plus de 15 ans estimé à 41,9%, le taux brut de scolarisation primaire est de 75,8% en 2006, 

68 % des m®nages ont acc¯s ¨ lô®cole primaires situ®e ¨ moins de 15 minutes de marche, 85% des 

ménages à Dakar ont accès au transport public le plus proche à moins de 15 minutes, tandis que 37% des 

ménages en milieu rural mettent une heure pour atteindre le transport public le plus proche.    

1.2.2 Le contexte environnemental et climatique 

Le S®n®gal est situ®e entre le parall¯le 12Á20ô et 16Á30ô Nord et 11Á20ô et 17Á30ô Ouest et se 

caractérise par un climat tropical sec, de type sahélien o½ lôon distingue i) une saison des pluies de 

juillet à octobre pendant laquelle souffle la mousson ; les précipitations moyennes annuelles 

sô®chelonnent entre 400 mm au nord et 1 200 millimètres au sud du pays  (Figure x), ii) une saison sèche 

(de novembre ¨ mai) qui voit la pr®dominance des aliz®s du nord (aliz® maritime issu de lôanticyclone des 

Aores et harmattan issu de lôanticyclone libyen). Les mois dôao¾t et de septembre sont les plus pluvieux. 

La pluie moyenne mensuelle en août est de 171 mm pour la période de 1950 à 2008 à Dakar (voir Figure 

X) soit plus dôun quart de la pluie moyenne annuelle qui est de 437 mm pour cette m°me p®riode. Les 

pluies sont essentiellement dues à l'avancée de la mousson à l'intérieur des terres repoussant ainsi le front 

intertropical vers le nord du pays.  

 

 

Figure 2 : Précipitations moyennes mensuelles à Dakar (1950-2008). Source: ANMS  
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Depuis la fin des 

années 60, la situation 

pluviométrique est 

dôune faon g®n®rale, 

déficitaire au Sénégal, 

comme dans tout le 

sahel dôailleurs. En 

effet, la pluviométrie 

moyenne annuelle de la 

région de Dakar était de 

458 mm de 1947 à 

1972. Une diminution 

générale des 

précipitations a été 

constatée de 1973 à 

1992 (voir figure ci-

contre), période pendant  

laquelle les apports 

pluviométriques 

annuels étaient 

descendus à 328 mm. 

Cela se manifeste par 

une régression 

g®n®ralis®e des hauteurs dôeau sur lôensemble du territoire, mat®rialis®e par la translation des isohyètes 

suivant un gradient nord-sud. 

 

Puis ces dernières années, les inondations sont devenues plus fréquentes à Dakar avec la tendance à 

lôaugmentation des pr®cipitations qui atteignent en moyenne 450 mm par an depuis 2000
4
. Depuis une 

décennie cependant, il semblerait que les pluies se soient accrues indiquant un possible retour a la 

normale, sans que cette tendance puisse est d®montr®e dôun point de vue statistique (voir chapitre 4.1) 

 

Au niveau des températures, il existe une différence bien marquée entre le domaine littoral, aux 

températures modérées (moyenne annuelle 25°C) et le domaine continental, chaud et sec 

(moyenne annuelle 30°C).   

 

Au plan hydro-géomorphologique, le territoire du Sénégal occupe la partie méridionale du bassin 

sédimentaire sénégalo-mauritanien r®guli¯rement inclin® vers lôouest en direction de lôOc®an 

Atlantique.  Le relief général est formé de bas plateaux et de plaines parcourues par deux grands systèmes 

fluviaux, le Sénégal et la Gambie, et entaillés par quelques vallées mortes (exemple : le Sine et le 

Saloum). Dans cet ensemble, la r®gion de Dakar est caract®ris®e par des coul®es volcaniques ¨ lôOuest, 

massif gr®seux ¨ lôEst et d®pressions au Centre. La partie centrale couvre le territoire des d®partements de 

Pikine et Guédiawaye où une dizaine de bassins versants sont identifiés, leurs superficies varient entre 1 

et 35 km
2
. Ce sont les parties basses  de ces bassins versant qui constituent les zones inondables.   

 

 

 

 

                                                             

4 Source : A demander à Gabrielle Puz?? 

 

Figure 3 : Carte de la Translation des isohyètes vers le sud (source : J. Le 

Borgne, Rapport national sur la biodiversité au Sénégal, 1997).  
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Les bassins versants de la zone 

inondée sont  fort ement 

urbanisés et la  nappe 

phréatique est proche de la 

surface du sol. La figure ci-

contre montre les dix bassins 

versant des zones periurbaine de 

Dakar drainant vers de zones 

inondables et même des lacs dont 

plusieurs sont actuellement 

urbanisés. Il y a peu de dénivelé 

dans cette zone où les pentes 

moyennes de terrains sont de 

lôordre de 2 ¨ 3 %. Cinq de ces 

bassins sont orientés vers le nord 

de la presquô´le avec une l®g¯re 

pente. Le plus grand est le bassin 

versant du lac Mbeubeuss avec 

une superficie de 28,6 km
2
. Les 

cinq autres bassins versants sont 

aussi légèrement inclinés, mais 

vers le sud de la presquô´le. Le 

plus grand étant celui du Marigot 

de Mbao avec une superficie de 

34,72 km
2
.  

 

Figure 4 : Disposition des bassins versants et des points dôeaux dans les départements de Pikine et 

Guédiawaye   

 

Certains de ces bassins versants sont endoréiques et nôont pas dôexutoire vers la mer en raison de la 

présence des cordons dunaires et de lôurbanisation et de la présence de nombreux obstables tels que des 

routes, des bâtiments, maisons, etcé(Ndiaye, 2009), aggravant ainsi la vulnérabilité de ces territoires 

aux inondations urbaines. Côest ce quôon observe sur la pr®sentation ci-dessous
5
 qui permet de voir le 

profil topographique des terrains ¨ lôint®rieur des bassins versants et le confinement des écoulements 

(taches bleues) ¨ lôint®rieur des d®pressions ferm®es.  

                                                             

5
 Exposition sur la « Contribution ¨ lôidentification des causes et ¨ la recherche de solutions pour lutter contre les 

inondations » par Gora Ndiaye-Division Hydrologie/DGPRE 
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Figure 5 : Vue en 3D des différents bassins versants dans les départements de Pikine et Guédiawaye 

(Modèle Numérique de Terrain, DGPRE, 2009)   

 

Il est important de constater quôil nôy a pas des cours dôeau p®rennes dans ces bassins versants. Les 

écoulements sont saisonniers et le réseau hydrographique de la zone est très dégradé : depuis la période de 

sécheresse, les bas fonds et les anciens cours dôeau ont ®t® urbanis®s (voir la section XX). Les plans dôeau 

(dont la Grande Niaye ¨ lôouest de la zone) et les bassins de r®tention jouent ®galement un r¹le important 

dans le système hydrographique.  

 

Au cours de ces dernières années, le niveau piézomètrique de la nappe phréatique sôest beaucoup 

relevé Les bassins versants de la zone inondée reposent sur une couche de sables qui contient une nappe 

phréatique, appelée nappe des sables quaternaires de Thiaroye. La nappe des sables quaternaires  est 

affleurante au niveau des lacs et de nombreuses dépressions appelées «niayes ». Ces dépressions sont les 

vestiges dôun ancien r®seau hydrographique, tr¯s d®grad® aujourdôhui. En p®riode normale le niveau de la 

nappe est entre 2 à 3 m de profondeur aux environs des lacs et des Grand Niayes (SONES, 2007). Le 

raison expliquant le relèvement sont nombreuses (Ndiaye, 2009) dont les plus importantes sont 

lôaugmentation des apports pluviom®triques, lôabsence ou insuffisance du drainage des eaux pluviales, le 

d®faut dô®vacuation des eaux usées domestiques, et la diminution du pompage de la nappe pour 

lôalimentation en eau potable. Ainsi, le relèvement du niveau piézométrique de la nappe a des impacts très 

importants sur le comportement hydrologique du bassin versant du site, et notamment la diminution de 

lôinfiltration, lôaugmentation du ruissellement et du stockage de surface (inondations) et les remontées 

capillaires néfastes pour les maisons en ciment.   

 

Dôautres facteurs physiques sont venus renforcer le caractère inondable des terrains. Il sôagit des 

sols dont les faciès sablo-argileux et argileux retardent lôinfiltration, lôurbanisation anarchique qui a 

bouch® les chemins dôeau, le ruissellement provoqu® des eaux de pluies vers les points bas. La surface 

habit®e ou imperm®able de ces dix bassins est pass®e dôenviron 16 % de la superficie totale en 1947 ¨ 55 

% en 2009 (Ndiaye, 2009).   

 

 

 

1.2 Description et ampleur des inondations de 2009  

 

1.2.1 Au niveau de la zone périurbaine de Dakar  

 

Les pluies qui ont provoquées les inondations de la fin aout 2009 sont importantes mais pas 

exceptionnelles. Le cumul des pluies à la fin du mois atteignait 360 mm soit 173% supérieur à la 
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moyenne. Dans une p®riode de neuf jours ¨ la fin du mois dôao¾t 2009, environ 187 mm de pluies sont 

tombés à Dakar Yoff. Au 22 septembre 2009, le cumul des pluies atteignait 490,9 millimètres soit 137 % 

de plus que la moyenne. Ces pluies sont venues accentuer les inondations résiduelles de 2008.  

 

Lôintensit® maximale des pluies sôest 

produit e le 24 aout, deux jours avant le 

déclenchement du plan ORSEC, avec 

environ 40 mm de pluies par heures ce 

qui est considérée comme une pluie avec 

une période de retour entre 1 an et 2 

ans (voir figure ci-dessous). Cela signifie 

que des pluies dôintensit® similaires 

pourraient se produire tous les ans ou tous 

les deux ans en moyenne.                              

Figure 6 : Courbes Intensités-Durée-

Fréquence pour Dakar (Yoff)  

                               

Cependant, il faut noter que la station météorologique où les pluies ont été enregistrées se situe à environ 

10 km des zones inondées au niveau de lôa®roport de Dakar Yoff. Il est donc probable que les 

enregistrements ne reflètent pas exactement les pluies qui sont tombées dans les bassins versants de la 

zone inondée.  

 

Ce sont donc des conditions initiales défavorables et un dysfonctionnement dans le système 

dô®vacuation des eaux de ruissellement ont conduit ¨ des inondations de grande ampleur. En effet, 

apr¯s un d®but de saison dôhivernage très humide, le niveau de la nappe phréatique dans la zone de Pikine 

et de Guédiawaye était assez élevé et les sols étaient proches de la saturation dans la deuxième moitié du 

mois dôao¾t. Lôeffet combin® du niveau pi®zom®trique ®lev® de la nappe phréatique, des sols proches de 

la saturation dans la zone et du cumul de pluie important (notamment 54,2 mm le 24 août) a entraîné un 

fort cumul dôeau de ruissellement. Or, les axes de drainage nô®tant pas fonctionnels ce ruissellement nôa 

pas pu être évacué.  Ainsi, même si les pluies de 2009 ne sont pas exceptionnelles, les inondations 

quôelles ont provoqu®es ont couvert une superficie ¨ peu près équivalente a celles de 2005. Celles-ci 

étaient causées par un cumul de pluies de 188.4 mm enregistrés sur une période de seulement cinq jours à 

partir de 16 août 2005,  événement dont la période de retour de xx ans (a compléter, service meteo) est 

plus rare que celui de 2009 

 

Dans les d®partements de Pikine et Gu®diawaye, la plupart des 21 communes dôarrondissement que 

comptent ces deux départements ont été affectées. A Pikine, il a été décompté 371 quartiers pour 28 

053 concessions inondées et à  Guédiawaye 27 quartiers pour 1 587 concessions sont inondées
6
. 360 000 

personnes soit 44 % de la population sont affectées dans le département de Pikine et 22 000 personnes 

soit x % dans le département de Guédiawaye
7
. 

                                                             

6 Données du Plan ORSEC et des Municipalités au 23 Septembre 2009. 
7 Source de données : Situation régionale des inondations à Dakar (GNSP, 2009).  

 

24 août 2009: 40,3 mm/hr                    

31 août 2009: 40,2 mm/hr 
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Trois mois après le début de 

ces inondations, plus de 800 

ha sont encore sous les eaux 

malgré les efforts déployés 

par le plan ORSEC. Par 

exemple, à Pikine, au mois 

dôOctobre 2009, la superficie 

inondée représente encore 12 

% de lôespace urbain alors 

quô¨ Gu®diawaye, elle est de 6 

%.  

Figure 7 : Distribution des 

zones inondables dans la 

zone dô®tude Source : Image 

Geo Eye du 14 octobre 2009). 

 

Dans ces zones inondées, ce sont souvent les populations les plus pauvres qui ont été le plus 

directement touchées, avec des conséquences sur leurs activités économiques souvent informelles.  

En réalité, 35 % des populations de ces deux départements ont des activités dans le secteur informel  

commerciales et artisanales, alors quôun pourcentage ®lev® (25 ¨ 40%) des m®nages ¨ Pikine et ¨ 

Gu®diawaye vivent en dessous du seuil de la pauvret® dôapr¯s les r®sultats de l'Enquête de Suivi de la 

Pauvreté au Sénégal  (ESPS, 2005-2006). 

Plusieurs secteurs ont été touchés suite à ces inondations :  

 

- Dans le secteur du logement : Près de 30 000 concessions  ont été touchées dans la ville de Dakar et 

de nombreuses maisons  sont rendues inhabitables du fait des inondations
8
 ; 

- Dans le secteur de lô®ducation, les inondations ont affecté plus de 250 écoles, dont un peu plus de 130 

dans la région de Dakar et 120 dans le reste du pays. Cela a entrainé la destruction totale ou partielle 

des infrastructures scolaires, des manuels et des mobiliers/équipements scolaires et la détérioration de 

lôenvironnement scolaire. Pour la rentr®e des classes en 2009, des ®l¯ves des ®coles sinistr®es ont 

repris les cours dans des bâtiments loués pour la circonstance, ce qui a entraîné de coûts 

supplémentaires pour les parents (frais de transport) et pour les gestionnaires des écoles (loyer et 

d®penses dôaménagement).  

 

                                                             

8 Données du Plan ORSEC et des Municipalités au 23 Septembre 2009. 
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Photos 1&2 : Maison et école inondée à Pikine 

- Dans le secteur des infrastructures urbaines communautaires, les dommages concernent surtout les 

bâtiments publics (Hôtels de Ville, centre sportifs, foyer des femmes, marchés, gares routières, stades, 

salles polyvalentes, postes de sant®, etc.) et les b©timents priv®s dôusage public (mosqu®es, ®glises, 

Centre culturels, etc.). 

- Dans le secteur de la santé, ce sont plusieurs structures sanitaires qui ont été envahies par les eaux 

pendant plusieurs semaines, occasionnant des pertes de recettes et des dysfonctionnements dus au  

manque de couverture sanitaire ; 

- Dans le secteur de lôeau et assainissement, les dommages et pertes sont constatés sur les réseaux 

dôeau potable et dôeaux us®es, et sur certains ouvrages dôassainissement (stations de pompage, ®gouts, 

voirie dôacc¯sé). Ce qui a  perturb® la disponibilité de lôeau potable, la continuit® et la qualité des 

services dôassainissement notamment lôévacuation des eaux usées domestiques et des déchets 

ménagers. 

- Dans le secteur de lôindustrie et du commerce, des entreprises ont été inondées et des stocks de 

marchandises détruits. Au niveau des activités informelles, des pertes importantes de chiffres 

dôaffaires pour les commerçants, et une diminution des revenus des ménages vivant dans ces zones 

ont été notées.  

- Dans le secteur du transport, les dégradations des routes se sont encore accentuées, suite aux effets 

combinés des eaux stagnantes et du trafic important et continu sur certains tronçons. 

 

Cependant, il nôexiste pas une vision globale et quantitative des pertes et des dommages subits par 

lôensemble des secteurs, et la pr®sente ®valuation vise ¨ combler ce déficit.  

 

Dans la zone périurbaine de Dakar les causes des inondations sont connues et bien documentées
9
. 

Les pluies intenses ne sont pas seules en cause, mais elles r®sultent ®galement de lôurbanisation des zones 

inondables, de lôabsence et le manque de maintenance de réseau de drainage,  de la remontée des eaux de 

la nappe phréatique et des faiblesses du système de gestion des crises et des catastrophes naturelles. 

 

1.2.2 Au niveau des autres régions du Sénégal 

 

                                                             

9DJIGO, 2005 : IAGU & UN HABITAT, 2005 ; Plan Jaxaay, 2006 ; Kane, 2007 ; REPES/UICN, 2009 ; Plan ORSEC, 2009. 
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Les inondations de 2009 ont 

également affect®es dôautres 

régions et notamment des 

zones rurales et des villes 

secondaires. Il sôagit 

notamment de Saint-Louis, 

Dagana, Kaolack, Kaffrine, 

Mbour, Kolda, Thiès, 

Tambacounda  et Sédhiou. 

Les inondations ont affecté 

plus de 18 000 familles soit 

autour de 125 000 personnes 

(sources : ORSEC, Croix 

rouge), réparties de manière 

inégale dans les différentes 

zones (voir figure 5 ci-

contre), Dagana reste la plus 

touchée. 

 

Lôimpact de ces inondations varie dôune r®gion ¨ une autre, 

mais de manière générale, ce sont les secteurs de 

lôagriculture, de lôhabitat et des b©timents publics tels que les 

écoles et les centres de santé qui sont les plus touchés. Elles 

ont également eu des conséquences directes sur la sécurité 

alimentaire des ménages. Ainsi, le département de Dagana au 

Nord a enregistr® les plus grandes pertes, dues dôune part ¨ la 

destruction totale de plus de 1 500 hectares de rizières et dôautre 

part ¨ lôinondation dôun stock de presque 500 tonnes de riz 

paddy. Dans le département de Tambacounda au Sud-Est du 

pays, plus de 100 hectares de bananeraies ont été submergés par 

la crue survenue durant la période du 22 au 24 septembre 2009 au 

niveau de Gouloumbou (bassin du fleuve Gambie).  

 

Ces inondations dans les autres régions du pays ont des causes multiples et complexes : Pour les 

r®gions de Kaolack, Fatick, et Kolda, il sôagit l¨ de villes situ®es dans des zones de d®pressions, et ¨ fort 

caractère alluvial. Certains quartiers dans ces centres urbains demeurent ainsi naturellement sous les eaux 

en période hivernale, comme en 2009. Pour les régions de Saint Louis, Tambacounda et Matam, les 

inondations sont davantage li®es ¨ lôinstallation humaine sur les berges des cours dôeau et des fleuves 

(Sénégal, Gouloumbou, Casamance et Gambie) ou dans les zones dô®talement des crues.  

 

1.3 La réponse du gouvernement, les collectivités locales, et des partenaires  
 

Devant lôampleur des inondations, le Gouvernement a d®clench® le Plan ORSEC National par arrêté 

n° 08190/MINT.CLD/S du 27 août 2009 et débloqué un Fonds pour les op®rations dôurgence dôun 

 

Sources de données Υ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ŎǊƻƛȄ ǊƻǳƎŜ 

internationale et gouvernances, 2009. 

 

Figure 8 : Situation des inondations de 2009 dans le reste du pays  

 

Photo 4 : Bananeraie détruite  
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montant de 2 milliards de FCFA (ou environ 4,5 millions USD
10

). Le Plan ORSEC National a été 

déclenché pour « dégager les eaux des habitations avec de puissantes motopompes »
11

. Les opérations 

dô®vacuation des eaux ont ®té  assurées par le Groupement National des Sapeurs Pompiers (GNSP) qui a 

mobilisé 1 500 pompiers dont 1 000 dans la région de Dakar. Le reste (500 éléments) a été mobilisé pour 

apporter une assistance aux populations touchées par les inondations à lôint®rieur du pays.  

 

Le bilan des activités présenté par le GNSP fait état de plusieurs interventions, le pompage des eaux 

entre autres, de faon ¨ permettre aux populations sinistr®es de sortir de lôeau. La situation du mois 

dôoctobre 2009, fait ®tat  de 265 sites traités dont 101 à Dakar et plus de 6 400 000 m
3
 dôeau pomp®s

12
. De 

plus, des opérations de génie civil ont été menées, il sôagit de la réhabilitation ou la consolidation 

dôouvrages hydrauliques (bassins de rétention, buses, radiers et conduites) et la réfection de certaines 

portions de routes. Une prise en charge sociale et sanitaire des populations a été également assurée. Aussi, 

près de 30 000 interventions ont aussi ®t® effectu®es par le service dôhygi¯ne, incluant le traitement de 

près de 12 000 maisons. Parallèlement à ces actions, une campagne dôinformation et de sensibilisation des 

populations a été menée à travers des reportages, des spots t®l®vis®s, des documentaires et lôutilisation des 

relais communautaires
13

. 

 

Le Fonds de Solidarité Nationale (FSN), créé par le décret n°2002-828 du 19 Août 2002 et le Conseil 

Régional de Dakar sont venus en appui au Plan ORSEC en mettant à la disposition des communes 

dôarrondissements sinistr®es
14

 du matériel, des fournitures et des moyens financiers. Le FSN a 

contribué par un don dôune valeur de 300 millions FCFA
15

 ayant permis dôacqu®rir des motopompes, 

des gants, des produits phytosanitaires et des fournitures scolaires
16

. Le Conseil Régional de Dakar quand 

à lui, à travers un Téléthon, a collecté 82 millions FCFA
17

 pour accompagner les efforts du Gouvernement 

dans lôassistance aux populations victimes des inondations
18

.  

 

Pour les collectivit®s locales, leur champ dôaction est rest® limit® faute de moyens face aux 

inondations de 2009. Même si les communes dôarrondissement ont des compétences en matière de 

gestion de lôenvironnement urbain et dôassainissement, en lô®tat actuel de la d®centralisation, leurs 

capacit®s financi¯res et techniques sont quand m°me assez limit®es. Cela les a emp°ch® dôinvestir 

efficacement dans la pr®vention et de la prise en charge des risques dans leur territoire. Côest ce qui 

explique en partie lôampleur des inondations quôelles nôont pu que constater. Mais la récurrence des 

inondations et lôappartenance au m°me bassin hydrologique a suscité chez les élus une prise de 

conscience de lôintercommunalit® de la catastrophe. Côest ainsi quôils ont d®cid® de mettre en place, en 

mai 2009, un Fonds de solidarit® log® ¨ lôAgence R®gionale de D®veloppement (ARD). En prévision des 

inondations à venir, ce fonds devrait permettre dôintervenir de manière opérationnelle et efficace dans 

lôurgence pour soulager les victimes. Il nôa cependant pas pu être mobilisé lors des inondations de 2009.  

                                                             

10 Pour 1USD=430 FCFA. 
11 Déclaration à la presse du premier Ministre du senegal,  
12 Données du Plan ORSEC et des Municipalités au 23 Septembre 2009. 
13 GNSP : « tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ hw{9/ нллф Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ aƻƴŘƛŀƭŜ ς Octobre 2009 » . 
14 Notamment Υ {ƛŎŀǇ aΩōŀƻΣ 5ƛŀƳŀƎǳŜǳƴŜ {ƛŎŀǇ aΩōŀƻΣ ¸ŜǳƳōŜǳƭ bƻǊŘ Ŝǘ {ǳŘΣ ²ŀƪƘƛƴŀƴŜ bƛƳȊŀǘΣ aŞŘƛƴa Gounass et Djidda Thiaroye Kao. 
15 Ou environ 697.674 USD 
16 Source : Agence de Presse Sénégalaise, août 2009 
17 Ou environ 190.698 USD. 
18 Source : Agence de Presse Sénégalaise, août 2009. 
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Du c¹t® des populations, peu dôalternatives se sont offertes ¨ elles du fait de la faiblesse des revenus 

des ménages. En fonction des moyens, des familles sont allées vivre chez des proches le temps de 

lôhivernage. Dôautres pr®f®rant sôadapter sont restées dans les maisons inondées allant se refugier aux 

étages supérieurs, ou en endiguant les alentours des maisons, les places publiques inondées, les ruelles 

passantes, et les lieux de culte. Des centaines de maisons sont encore dans lôeau (photo ci-dessous) malgré 

la poursuite des pompages, et pour de nombreux quartiers inond®es, il nôy a rien ¨ faire, lôeau ne partira 

pas côest la nappe phréatique qui affleure (GNSP, ORSEC, 2009).   

  
Photos 4&5 : Ampleur des inondations et insuffisance des moyens de pompages  

 

Des partenaires techniques et financiers ainsi que des ONG ont r®pondu ¨ lôappel du 

Gouvernement et ont  apport® leur appui aux op®rations dôurgence et lôassistance aux populations 

démunies frappées par les inondations et ¨ lô®valuation des d®g©ts. Il sôagit notamment du 

Programme National de Développement Local (PNDL), qui a apporté grâce a un financement de la 

Banque mondiale, un appui au plan ORSEC par lôachat de puissantes motopompes,   de la Commission 

Européenne - Aide humanitaire à travers le système des Nations Unies (PAM, UNICEF, UNFPA, 

OMS, PNUD, OCHA) les ONG et la Croix Rouge, des pays de lôUnion Europ®enne : lôAllemagne par le 

biais de la F®d®ration Internationale des soci®t®s de la Croix Rouge et du Croissant Rouge (IFRC), lôItalie  

à travers de la coopération bilatérale, le Luxembourg à travers la Banque Mondiale,  le Village dôenfants 

SOS et la Fédération Internationale des sociétés de la Croix Rouge et du Croissant Rouge (IFRC) et la 

Suède. Aussi les ONG tels que le « Christian Reliefs Services » (CRS), le Secours Islamique Français, 

Aide Transparency, World Vision Sénégal et Oxfam. Pour tous ces partenaires, les tableaux en annexe 

xx donnent les informations sur la nature des contributions et les budgets.    
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CHAPITRE II  : IMPACTS SECTORIELS, MACRO -ECONOMIQUES ET SOCIAUX 

DES INONDATIONS DE 2009  
 

Ce chapitre décrit les dommages et les pertes provoquées par les inondations de 2009 et leurs effets socio-

®conomiques. Lô®valuation des dommages et des pertes est bas® sur la m®thodologie DALA (Damage 

and Loss Assessement) qui  a été  développée dans les années 70 par la Commission économique pour 

l'Amérique Latine et les Caraïbes (CEPALC) des Nations Unies. Plusieurs organisations internationales 

l'ont adoptée fréquemment lors de catastrophes naturelle et la méthodologie a été approfondie et mise à 

jour depuis trente ans.  

La méthodologie DALA se calque sur le système de comptabilité nationale du pays touché pour évaluer 

les dommages et les pertes causées par la catastrophe. Elle permet d'estimer le montant des destructions 

d'actifs dues aux aléas naturels, sources de la catastrophe, les variations des flux économiques résultant de 

la disparition temporaire des actifs détruits et des variations des performances de l'économie touchée. Les 

effets sont différenciés en deux catégories :  

¶ Les dommages sont définis comme la valeur monétaire des biens partiellement ou totalement 

détruits, estimée à partir de leur quantité et de leur qualité avant le désastre. On part de 

l'hypothèse que les actifs seront remplacés en termes comparables (quantitatifs et qualitatifs) 

correspondant à leur condition avant la catastrophe. 

¶ Les pertes sont calcul®es ¨ partir de lôestimation des flux de biens et services qui ne seront pas 

fournis jusquô ¨ la reconstruction des biens d®truits, pendant le laps de temps allant du moment de 

désastre jusquô ¨ la fin de la p®riode de reconstruction et de r®habilitation.  Les pertes 

comprennent la production de biens et services qui ne pourront être fournis; la hausse des coûts 

de fonctionnement et de production; et, le co¾t dôadaptation à la catastrophe.  

 

Les ®quipes sectorielles conjointes dô®valuation du Gouvernement, de la Banque mondiale, des Nations 

Unies et de lôUnion europ®enne dô®valuation ont ®valu® les dommages et les pertes en collectant les 

données de base de chaque secteur, les résultats dôévaluations des impacts déjà disponibles, en menant 

des entretiens avec des acteurs du plan ORSEC, du Groupement National des Sapeurs Pompiers, des 

ministères de tutelle, des autorités départementales (Préfets et Sous-préfets) et communales (Maires de 

ville et dôarrondissemnt), des ONGs, des bailleurs de fonds, et autres acteurs sectoriels clés. Les équipes 

de l'évaluation DALA ont examiné la fiabilité des données en ayant recours à des vérifications par 

triangulation et par des instances indépendantes. La contribution des organisations internationales, comme 

la Croix Rouge, ont également été essentielles pour confirmer la fiabilité des données.  Après avoir évalué 

les dommages et les pertes dans tous les secteurs, les résultats étaient cumulés pour obtenir le montant 

total des dommages et pertes de lôinondation en s'assurant qu'il n'y a ni double décompte ni oubli. 

Lô®valuation de lôimpact macro®conomique quant à elle porte sur lôestimation des impacts de lôinondation 

au niveau des grands agrégats macroéconomiques nationaux (PIB, balance des paiements et compte 

fiscal).  

 

2.3 R®sum® de lô®valuation des dommages et des pertes 

 

Les inondations de 2009 ont eu un impact en termes de dommages (patrimoine, infrastructures, stocks) 

estimés a 24 milliards de FCFA (équivalent à 55,8 millions de dollars) et des pertes (flux réduits, pertes 

de production, r®duction des chiffres dôaffaires, couts et d®penses incr®ment®s comme cons®quence de la 
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catastrophe) dôun montant estim®e a 20,3 milliards FCFA (47,32 millions de dollars) (voir tableau ci-

dessous). 

Tableau 1 : R®capitulatif de lôimpact des Inondations de 2009 sur le S®n®gal (Dakar et reste du 

pays) en millions de F CFA 

 

  Axes sectoriels Dommages Pertes Total  

Secteurs infrastructures 2 230 6 129 8 356 

Transport 2 038 2 767 4 804 

Eau et assainissement (inclus déchets solides) 190 454 643 

Energie 2 2 908 2 909 

Secteurs sociaux 17 606 6 902 24 508 

Logement 11 695 3 276 14 971 

Infrastructures urbaines communautaires 180 3 070 3 250 

Santé 3308 556 3 864 

Education 2423 0 2 423 

Secteurs productifs 3 907 7 025 10 931 

Agriculture, élevage et pèche 2 602 3 026 5 627 

Industrie/Commerce, PME, secteur informel 1 305 3999 5 304 

Environnement 261 295 556 

Zones protégés et parcs nationaux (capital naturel et ses 

infrastructures et services) 261 295 556 

TOTAL  24 004 20 351 44 351 

 

Ce sont les secteurs clés qui ont été les plus touchés par les inondations. Les dommages principaux 

concernent les secteurs du logement (49%), de la sant® (14%), de lôagriculture (11%) de lô®ducation 

(10%), du transport (8%) et de lôindustrie et du commerce (5%). Les pertes concernent principalement les 

secteurs du commerce (20%), notamment le commerce informel, les infrastructures urbaines 

communautaires (15%, essentiellement des pertes de recettes fiscales), le logement (16%), lô®nergie 

(14%) et le transport (14%). 

Le secteur privé est le plus touché avec 65% des dommages et 64 % des pertes (voir figures ci-dessous) 

mais, il est probable quôune partie de ces impacts soit prise en charge par le secteur public car les sinistrés 

appartiennent surtout aux groupes socioéconomiques les plus vulnérables.  



 21 

DOMMAGES PAR APPROPRIATION 

Privé

65%

Public

35%

      

PERTES PAR APPROPRIATION

Public

36%

Privé

64%
  

Figure 9& 10 : Comparaison des dommages et pertes du secteur privé et du secteur public sur 

lôensemble du pays 

 
Comme le montre la figure ci-dessous, les pertes et les dommages sont largement plus élevés dans la 

région de Dakar, et plus particulièrement dans les départements de Pikine et Guédiawaye.  
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Figure 11 : Comparaison des dommages et pertes entre Dakar et le reste du pays 

 

2.1.1 Les dommages et des pertes dans les zones périurbaines de Dakar 

 

Le tableau et les figures ci-dessous présentent les dommages et les pertes pour les zones périurbaines de 

Dakar. Les impacts en termes de dommages sont estimés à 16,5 milliards de FCFA (équivalent à 38,42 

millions de dollars) et les pertes à 14,5 milliards FCFA (32,5 millions de dollars) (voir tableau ci-

dessous). 

Tableau 2 : R®capitulatif de lôimpact des Inondations de 2009 dans les zones p®riurbaines de Dakar 

en millions de F CFA 

 

 Axes sectoriels Dommages Pertes Total  

Secteurs infrastructures 2230 6 129 8 356 

Transport 2 038 2 767 4 804 
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Eau et assainissement (inclus déchets 

solides) 

190 454 

643 

Energie 2 2908 2 909 

Secteurs sociaux 12 726 3 940 21 157 

Logement 11088 314 14 228 

Infrastructures urbaines communautaires 180 3 070 3 250 

Santé 185 556 2 406 

Education 1273 0 * 1 273 

Secteurs productifs 1 305 4 060 5 365 

Agriculture, élevage et pèche 0 61 61 

Industrie/Commerce, PME, secteur 

informel 

1305 3999 

5 304 

Environnement 261 295 556 

Zones protégés et parcs nationaux (capital 

naturel et ses infrastructures et services) 

261 295 

556 

TOTAL  16 522 14 424 35 434 

 

 

¶ Pertes sociales non estimables 

Dans les zones périurbaines de Dakar, les dommages principaux concerne le logement (61%), suivi du 

transport (11%), de la sante (10%), de lô®ducation  (7%) et de lôindustrie et du commerce (7%). Les pertes 

sont plus équilibrées et concernent principalement les secteurs du commerce (23%, notamment commerce 

informel), le logement (18%), les infrastructures urbaines communautaires (18%, essentiellement perte de 

recette fiscale), lô®nergie (17%) et le transport (16%).  
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Figure 12 : Répartition des dommages  par secteur à Dakar 
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Figure 13 : Répartition des pertes  par secteur à Dakar 
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2.1.2 Les dommages et des pertes dans le reste du pays 

 

Dans le reste du pays, côest le secteur de lôagriculture qui a ®t® le plus touch®, mais ce constat est à 

nuancer car, à lôexception des ®coles et des centres de santé, les impacts dans les villes secondaires telles que 

Kaolack, Kaffrine et Saint Louis nôont pu °tre d®crits que de manière qualitative, et leur quantification exacte 

nécessiterait des investigations complémentaires.  
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Figure 14 : Répartition des dommages pertes du secteur agricole dans le reste du pays  
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Figure 15 : Répartition des dommages pertes  par type de culture  
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2.4 Impact des inondations par secteur  

 

2.1.5 Secteur Infrastructures 

 

2.1.5.1 Transport  

 

a) Introduction  

 

Malgré une densité relativement forte (175 km par 100 km
2
 en 2004), le réseau de voirie ne permet 

pas encore dôassurer une circulation fluide surtout pendant les heures de pointe. Dôune longueur 

totale de 307 km, le réseau routier de la région de Dakar représente seulement 2% du réseau classé 

national. Environ 12% des routes revêtues et 78% des routes non revêtues de la région de Dakar se trouvent 

dans un ®tat d®grad® ¨ tr¯s d®grad®, dôapr¯s les inspections sommaires réalisées en 2005 par lôAgence 

Autonome des Travaux Routiers (AATR), mais lô®tat des d®gradations a fortement ®volu® depuis, et une mise 

à jour des données serait nécessaire.  

 

Pour les déplacements urbains, le transport en commun reste le moyen de transport le plus utilisé. 

En effet, 65,7% de la population dakaroise utilise le transport en commun tandis que 10,2% seulement 

utilisent les véhicules personnels. Toutefois, un certain nombre de faiblesses rend les déplacements 

difficiles et contribue ¨ aggraver lôengorgement du r®seau routier surtout durant les heures de pointe. Il 

sôagit notamment de lôam®nagement insuffisant de plusieurs carrefours, du  mauvais état de la chaussée à 

différents endroits, et de la discontinuité du réseau dans les zones de Pikine et de Guédiawaye. De plus, 

les  contraintes r®sultant du contexte de s®cheresse qui a pr®valu ces 40 derni¯res ann®es et dôune urbanisation 

non contr¹l®e contribuent aussi ¨ aggraver les difficult®s de circulation pendant la p®riode dôhivernage 

(insuffisance du r®seau dôassainissement routier, augmentation importante du volume ruissel® provenant des 

quartiers urbanisés  [contrôlés ou non], inexistence dôexutoires). 

LôAATR est lôentit® responsable de la mise en îuvre du programme dôentretien du r®seau routier 

classé. Le budget r®serv® aux travaux dôentretien courant (EC) et dôentretien p®riodique (EP) reste toutefois 

insuffisant malgré une relative augmentation depuis cette ann®e 2009 avec  lôeffectivit® du Fonds dôEntretien 

Routier Annuel (FERA). Ainsi, faute de budget suffisant, les travaux dôentretien r®alis®s restent limit®s et les 

d®gradations continuent de  sôaccumuler dôann®e en ann®e. 

b) Brève description des dommages et pertes 

 

Dans la région de Dakar, les inondations de 2009 ont touché principalement les réseaux routiers et 

ferroviaires ; les autres r®seaux (a®rienne, maritime et fluvial) ont ®t® ®pargn®s. Les effets de lôinondation 

se sont fait sentir à travers : (i) les dommages causées sur les routes à la suite du ruissellement des eaux 

sur la chaussée et leur accumulation dans les points bas, mais également par la submersion de la chaussée 

pendant une période plus ou moins longue, (ii) les pertes subies par les acteurs économiques qui utilisent 

les réseaux routiers et ferroviaires (transports collectifs, transport de marchandises), et (iii) les 

désagréments subis par les usagers à cause de la forte perturbation du trafic (temps de parcours plus long, 

retard au travail, retour tardive ¨ la maison, stress durant lôembouteillage, etc.).  
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Le résultat des relevés post-hivernage, en vue de 

lôex®cution des travaux du FERA 2009, montrent  

que les dégradations des voies se sont encore 

accentuées. Cela du fait des effets combinés des 

inondations et du trafic important et continu sur certains 

tronçons abimés. Les surfaces de nids de poule ont 

pratiquement triplé tandis que les flashes ont augmenté 

de 75% et les voiries ensablées de 25%. Le constat 

montre également que ce sont les voiries communales 

qui ont été les plus dégradées. Photo 6 : Une route 

principale inondée. 

Des dommages ont été également constatés au niveau  du parc du transport public routier et ferroviaire. Il 

sôagit principalement des usures et défections des équipements/pièces des véhicules de transport collectif 

(pneumatique, d®marreur, alternateur, plateau dôembrayage, etc.) cons®cutif aux probl¯mes 

dôembouteillage et au mauvais ®tat des itin®raires des bus. Dans le cas de la ligne ferroviaire du Petit 

Train de Banlieue (PTB) qui transportent en moyenne 25 000 personnes par jour,  trois guichets ont été 

détruits suite aux mouvements dôhumeur des populations non contentes de la suppression de la liaison en 

raison des fortes pluies.   

Les pertes générées par les inondations de 2009 se rapportent surtout aux pertes de recettes des opérateurs 

du transport public routier et ferroviaire
19

 et aux d®penses engag®es pour lôacquisition des pi¯ces de 

rechange et la réparation des bus. Le nombre estimé de bus immobilisés suite à des problèmes 

m®caniques rencontr®s pendant et apr¯s la p®riode dôhivernage repr®sente pr¯s de 43% du parc v®hicule 

du transport collectif routier. Dans le cas du PTB, il a ®t® observ® la suppression dôune cinquantaine de 

liaison en raison de fortes pluies.  

Le montant des dommages et pertes dans le secteur du transport sont évalués à un peu plus de 4 800 

millions FCFA , répartis dans le tableau de synthèse ci-après.  

 
Tableau 3 : Récapitulatif des coûts des dommages et pertes dans le secteur du transport 

Composantes Valeur des dommages Valeur des pertes 

Dégradation de la chaussée et dépendance  799 964 155  

Equipement et pièces de rechange 1 238 381 000  

Perte total de revenus  2 133 000 000 

Mesures dôurgence  559 000 000 

Entretien  67 000 000 

Perte de production additionnelle  8 000 000 

TOTAL  2 038 345 155  2 767 000 000 

 

                                                             

19
 Les données relatives aux pertes subies par les transporteurs de mŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƻōǘŜƴǳŜǎΦ 
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Les dommages et les pertes dans le secteur du transport dans les autres r®gions du S®n®gal nôont pas pu 

être évalués.  

 

 

 

2.1.5.2 Eau, assainissement et déchets solides 

 

a) Introduction  

 

Pour ce qui concerne lô®vacuation des eaux us®es et pluviales, la région de Dakar concentre près de 

80% du r®seau dôassainissement en eaux us®es et de la capacit® dô®puration et 86% du nombre de 

branchements. Les départements de Pikine et de Guédiawaye sont cependant faiblement dotés en réseaux 

collectifs dôassainissement (environ 40 km de r®seaux dôeaux us®es) et les syst¯mes dôassainissement 

autonome ne sont g®n®ralement pas aux normes. Lôabsence de syst¯mes dôassainissement dans ces deux 

départements a fait que les eaux usées domestiques rechargent la nappe ce qui aggrave la vulnérabilité de 

la zone aux inondations. Les autres villes du pays dot®es dôun r®seau dôassainissement collectif sont 

Saint-Louis, Louga, Thiès, Kaolack, Ziguinchor et Mbour. 

 

Pour ce qui est des déchets solides urbains dans la région de Dakar, la gestion est de la 

responsabilit® de lôentente CADAK ï CAR. Le service de collecte se fait par des opérateurs privés 

locaux sauf pour Dakar (Plateau et Médina) où elle est assurée par un opérateur international. Pikine est 

desservie par trois opérateurs locaux et Guédiawaye par un seul. Le service comprend la collecte qui se 

fait en porte-à-porte à une fréquence de 6 jours par semaine et le nettoiement des rues et places publiques. 

Pour le Plateau et la Médina, une conteneurisation est assurée tandis que dans les départements de Pikine 

et de Gu®diawaye, il nôexiste pas de voirie secondaire si bien que les camions dôordures ne passent que 

dans la voirie principale. Lôamen®e des déchets vers la voirie principale se fait par un apport volontaire 

des populations au niveau des points de regroupement autorisés ou sauvages.  

 

b) Brève description des dommages et pertes 

 

Les dommages occasionnés par les inondations de 

2009 aux ouvrages dôapprovisionnement en eau 

potable et dôassainissement collectifs sont 

relativement limités, tandis que dans le secteur des 

d®chets, il nôy a pas de dommages notables 

constatés. Il sôagit principalement des d®gradations de 

la voirie dôacc¯s et des espaces verts ¨ lôint®rieur de la 

station d'®puration de Camb®r¯ne ¨ Dakar. LôOffice 

National de lôAssainissement du S®n®gal ne dispose 

pas dôinformations sur les dommages subis par les 

systèmes autonomes qui desservent  près de 39% de la 

population. Photo 7 : La Station d'épuration de 

Cambérène envahie par les eaux. 

       

Pour lôeau potable, les r®seaux affect®s sont ceux des secteurs de Pikine, Guediawaye 1, Guediawaye 2 et 

Thiaroye. Des réseaux ont du être déconnectés et remplacés par des bornes-fontaines. 

  

Dans secteur des d®chets solides, seule une d®gradation accentu®e suite ¨ lôinondation de la piste dôacc¯s 

à la décharge de Mbeubeuss est signalée. Cela a retard® lôacc¯s des bennes tasseuses ¨ la plate-forme 

allongeant ainsi le temps dôimmobilisation des camions. Il sôen est suivi la réduction du nombre de 

circuits de collecte et lôaccumulation les déchets au niveau des zones touchées par les inondations. 
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Les pertes enregistr®es par le secteur de lôassainissement et des d®chets sont l®g¯rement plus 

importantes que les dommages. Elles découlent :  

 

¶ du surcoût au niveau des stations de refoulement des eaux usées en raison des pompages effectués 

dans les r®seaux et des branchements irr®guliers dôeaux pluviales sur les r®seaux dôeaux us®es ; 

¶ du pompage des eaux qui ont inondé la station d'épuration de Cambérène ; 

¶ de lôaccroissement du nombre de d®bouchages sur le r®seau ; 

¶ de lô®vacuation dôeaux pluviales au niveau des points bas ; 

¶ de lôaccroissement des charges de fonctionnement de la station d'®puration de Cambérène ; 

¶ des pertes dues aux clients d®guerpis (au nombre de 2589) sur un volume total dôeau total de 67 891 

m³;  

¶ du co¾t des camions utilis®s par la suite pour assurer lôenl¯vement des d®p¹ts de d®chets accumul®s 

en ville ; 

¶ des pertes de revenus pour les opérateurs privés à cause des services non assurés ; 

¶ de lôaugmentation des co¾ts li®s à la location de camions dôappoint pour la collecte des d®chets, au 

contr¹le additionnel et aux remblais de la piste dôacc¯s ¨ la d®charge. 

 

Le montant des dommages et pertes dans le secteur de lôEau et de lôAssainissement est évalué à plus de 1 

Milliard de  Fcfa, répartis dans le tableau de synthèse ci-après.  

Tableau п Υ wŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ Ŝǘ ǇŜǊǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳκŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Composantes Valeur des dommages  Valeur des pertes  

Assainissement  130 750 000 130 486 000 

Voirie de la station d'épuration de Cambérène 120 750 000   

réhabilitation espaces verts 10 000 000   

Surplus de pompage dans les stations d'eaux usées   30 699 000 

Débouchages dus aux inondations   20 200 000 

Evacuation des eaux inondant la station d'épuration 

Cambérène 

  35 177 000 

Pompages au niveau des points bas   13 410 000 

Pompages PCRPE   31 000 000 

Eau potable 58 764 717 35 000 000 

Réseaux déconnectés 58764717   

Pertes de revenus   35000000 

Déchets solides  0 721 495 667 

Perte de revenu   91 375 667 

Augmentation de couts liée aux camions d'appoint        184 540 000  

Heures supplémentaires (contrôleurs)   520 000 

Remblais piste accès à la décharge Mbeubeuss   130 000 000 

Surcout pour la CADAK-CAR (différence entre paiements 

aux privés non fait et augmentation des couts) 

  

315 060 000 

TOTAL  189 514 717 886 981 667 

 

Vérifier le montant total des pertes et notamment les pertes CADAK-CAR , et le total des pertes 
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Les dommages et les pertes dans le secteur de lôeau/assainissement dans les autres r®gions du S®n®gal 

nôont pas pu °tre ®valu®s. 
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2.1.5.3 Energie 

 

a) Introduction  

 

Au S®n®gal, côest une soci®t® publique d®nomm®e SENELEC
20
, qui a la charge de lôexploitation du 

syst¯me de production, de transport et de distribution dô®nergie. Elle fait face depuis ces derni¯res 

années à un certain nombre de contraintes qui se répercutent sur sa capacité de réponse aux 

interventions dôurgence. Elle dispose, en 2009, dôune puissance de référence de 510 Mégawatt contre 

une puissance totale installée de 549,1 Mégawatt. Elle comptabilise près de 700 000 abonnés dont 70% 

environ dans lôagglom®ration de Dakar. Les contraintes auxquelles la SENELEC fait face depuis 

plusieurs années incluent des défaillances techniques, un tarif inadéquat, des difficultés de trésorerie, des 

performances commerciales et opérationnelles inférieures aux prévisions, des difficultés 

dôapprovisionnement en carburant, etc.  

 

Au mois dôAo¾t et de Septembre 2009, la rupture de lôapprovisionnement en combustible au niveau 

de toutes les centrales a entrain® lôarr°t dôune dizaine de groupes. La rupture de combustible était la 

conséquence du problème de trésorerie que rencontrait la SENELEC. Cela a provoqué un important  

délestage, surtout entre la p®riode allant du 17 Ao¾t au 8 Septembre 2009, côest-à-dire en plein 

hivernage, avec un pic record atteignant  37% de la puissance de référence. Les inondations qui sont 

survenues dans la même période ont encore aggravé la situation dans certaines localités comme à 

Guédiawaye, Malika et Thiaroye.   

La SENELEC entame actuellement une vaste réforme visant à terme la réorganisation de la société 

et la participation du secteur privé. Si la situation financi¯re ne sôam®liore donc pas rapidement, le 

risque de rupture dôapprovisionnement en ®nergie va toujours demeurer. Côest pourquoi dans le court 

terme (horizon 2011) la recherche de lô®quilibre financier figure parmi les premi¯res priorit®s. Divers 

scénarii sont actuellement envisag®s en cherchant ¨ r®partir lôeffort entre lôEtat, la SENELEC, les 

consommateurs et les bailleurs. Parmi les mesures propos®es figure la mise en îuvre par SENELEC de 

plan dôactions pour r®duire les pertes non techniques, les co¾ts et lôam®lioration des performances 

commerciales. Un ajustement tarifaire ciblé est également prévu afin de protéger les populations 

vulnérables et les inciter à lô®conomie dô®nergie.  

 

b) Brève description des dommages et pertes 

 

Les inondations de 2009 ont surtout perturbé le service dans les villes de Guédiawaye, de Thiaroye 

et de Keur Massar. Pendant un mois, lôélectricité a été coupé dans le secteur de Thiaroye Minam 

entrainant une certaine dégradation du bien être et des conditions de vie de plusieurs milliers de ménages. 

Tant que les eaux stagnantes ne seront pas ®limin®es, les risques dôaccident (pendant le trajet pour 

rejoindre le poste de transformation HTA/BT, pendant lôintervention ¨ cause de la forte humidit®/ 

pr®sence dôeau ¨ lôint®rieur des postes) existent et persisteront encore dans les prochains mois pour les 

agents de la SENELEC qui devront intervenir au cas où des problèmes techniques apparaissent au niveau 

de ces postes de transformation.  

                                                             

20
 {ƻŎƛŞǘŞ bŀǘƛƻƴŀƭŜ 5ΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
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Les dommages causés aux infrastructures sont faibles cependant. Les infrastructures de production et 

de transport (lignes) nôont pas ®t® endommag®es mais, côest au niveau du r®seau de distribution que des 

dégâts mineurs ont été constatés dans les villes de Guédiawaye, de Thiaroye et de Keur Massar.  

 

        
Photos 8&9 : A gauche un poste électrique et à droite un transformateur envahis par les eaux  

 

En terme de pertes, la SENELEC sôest retrouv® dans 

lôimpossibilit® dôassurer un certain nombre de 

services essentiels comme le relevé des compteurs, la 

distribution des factures, et la coupure de courant 

pour non paiement. Ce sont près de 40 000 abonnés qui 

sont devenus inaccessibles du fait de lôinondation de 

leurs quartiers et habitations. Ce défaut de recouvrement 

sôest traduit par une réduction du volume de vente et des 

pertes considérables de recettes. Photos 9 : Un des 

quartiers inaccessibles aux agent de la SENELEC 

On devrait sôattendre certainement à des impacts sur les revenus des ménages au retour  à la normale de la 

situation, et quand la SENELEC va demander le règlement de toutes les consommations qui nôont pas ®t® 

factur®es depuis lôarr°t des relev®s ainsi que des factures impayées antérieures.  

Le montant des dommages et pertes dans le secteur de lô®nergie sô®l¯vent ¨ près de 4 800 millions FCFA , 

répartis dans le tableau de synthèse ci-après.  

Tableau 5 : R®capitulatif des co¾ts des dommages et pertes dans le secteur de lô®nergie 

Composantes Valeur des dommages Valeur des pertes 

Reprise Alimentation de Thiaroye Minam 1 870 000  

Mesures d'urgence  17  600 000 

Perte totale de revenues  2 890 000 000 

TOTAL  1 870 000 2 908 000 000 

 

Les dommages et les pertes dans le secteur de lô®nergie dans les autres r®gions du S®n®gal nôont pas pu 

être évalués. 
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2.1.6 Secteurs sociaux 

 

2.1.6.1 Secteur logement  

 

a) Introduction  

 
Lôattrait ®conomique de la capitale Dakar et la 

forte demande de logements a entraîné 

lôinstallation de populations, souvent vuln®rables 

dans des zones irrégulières non aménagées où le 

risque dôinondation est ®vident. Le taux de 

croissance annuel pour la Région de Dakar est de 

2,96%. Cette croissance démographique, due aux flux 

migratoires importants et au croît naturel de la 

population, a amplifié la demande de logement, 

provoqué une forte spéculation foncière et une 

occupation non planifié et anarchique de lôespace 

urbain. Les établissements irréguliers représentent 

45% des zones construites ¨ Dakar. Lôurbanisation 

irrégulière concerne surtout les quartiers de 

Guédiawaye et de Pikine où les populations souffrent 

particulièrement du manque de services adéquats 

dôassainissement de base, de systèmes de drainage des 

eaux pluviales et de collecte de déchets solides. Ces 

insuffisances ont aggravés la vulnérabilité de certains 

quartiers aux inondations 

 

 

 

Face à cela, le Gouvernement Sénégalais a pris depuis plusieurs décennies des mesures dans le but 

de faciliter lôacc¯s au logement. Ces mesures visent ¨ combler lô®cart existant entre la demande et lôoffre 

de logement, mais aussi à encourager le r¹le du secteur priv® dans lôoctroi dôhabitations. LôEtat joue un 

rôle direct dans la création de logement par le biais des agences immobilières publiques et privées, et les 

organismes de développement des terrains à savoir les Offices des Habitations à Loyer Modérés (OHLM) 

et la Soci®t® Immobili¯res du Cap Vert (SICAP). Il sôest engag® depuis 1991 à la restructuration et la 

régularisation foncière des quartiers irréguliers à travers la Fondation Droit à la Ville (FDV) maître 

dôîuvre de ce programme. Récemment, le Sénégal a ®labor® une politique globale et un plan dôaction 

concernant le secteur de lôhabitat pour la période allant de 2002 à 2007. Enfin, dans le cadre de la gestion 

des inondations le Gouvernement a lancé en 2003 le programme des logements « Jaxxay » pour le 

relogement des victimes des inondations.  

 

Malgré tous ces efforts consentis et les progrès effectués, le déficit en matière dôacc¯s au logement 

demeure. En 2008, le secteur public nôa pu r®pondre quô¨ 12% des demandes exprim®es. La 

problématique est énorme et les progrès sont lents et insuffisants. Cela découle du manque de ressources 

et de coordination des initiatives. Sur un autre plan, le coût des intrants pour la construction empêche les 

institutions publiques de répondre à la demande de la tranche moyenne de la population à faibles revenus. 

Ces derniers vivant ¨ lô®cart dans les quartiers pauvres, qui le plus souvent sont ignorés des services 

dôacc¯s.   

  
 

 
Photos 10&11 : Des logements et ruelles 

envahis suite aux inondations de 2009  
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b) Brève description des dommages et pertes 

 

Les inondations du mois dôAout 2009 ont touch® 

environ 160,000 habitations (a confirmer ?)  (30 000 

concessions  selon le Plan ORSEC) dans la région de 

Dakar et aux dernières estimations (octobre 2009), 1 

500 logements sont encore sous les eaux
21

, car localisés 

dans des zones ou la nappe phréatique affleure, et le 

resteront pendant plusieurs mois obligeant les habitants à 

se reloger.  

Les inondations ¨ Dakar nôont pas ®t® subites mais 

progressives, côest pourquoi elles nôont pas caus®e des 

dégâts considérables au niveau des logements.  Mais 

comme il sôagit dôun ph®nom¯ne r®current, elles ont un 

impact incrémental sur les structures et sur les biens et 

dans certains cas, provoquent lôabandon de certaines 

habitations situées dans les nappes affleurantes. Trois 

types de situation qui ont servie de base pour 

lôestimation des dommages et des pertes sont observ®s. 

Il sôagit de :  i) maisons inondées de manière 

saisonnières pendant les fortes pluies, ii) maisons 

inond®es pendant le longues p®riode apr¯s lôhivernage, 

iii) maisons inondées de manière permanente.  

Photos 12 Ci-contre : Des habitants nôayant o½ aller dans leur maison inond®e (Source: Agence 

Régional de Développement de Dakar) 
 

Les dommages concernent la d®gradation des habitations et des biens ¨ lôint®rieur ainsi que la 

valeur de remplacement des maisons abandonnées. Les maisons sont abandonnées et démantelées 

suite à de nombreuses ann®es dôexposition aux inondations et lorsque les propri®taires d®cident de ne plus 

financer les mesures de protection et de r®habilitation. Il sôagit dôun ph®nom¯ne progressif ®chelonn® sur 

plusieurs années, et plusieurs concessions avaient déjà été abandonnées les années précédentes, après les 

inondations de 2005 et 2008, comme le montre lôimage satellite ci-dessous. Il a été difficile de trouver 

une estimation précise sur le nombre de maisons abandonnées en 2009, et au cours des années 

précédentes. Afin dô®tablir la part de lôimpact des inondations de 2009 par rapport aux inondations des 

années précédentes et sur la base de la sévérité des inondations exprimée en nombre de sinistres, nous 

avons évaluée à 1 500 le nombre de maisons abandonnées en 2009, sur un nombre total de 3 350 maisons 

abandonnées recensées à Pikine et à Guediawaye depuis 2005. 

 

                                                             

21 Plan ORSEC 2009. 

 
 

 


